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Koepe avec molettes placées daus u n mèmc plan -rcrtica l, l' une 
derrière l'antre et à des ni,·eaux diffé rents, amène des dispos itions 
de chassis différant n otablement de celles adoptées dans le cas 
d'extraction par tambour ou bobine. 

C'est une étude ra t ionnelle de ces deux cas que uous ex pose 
~r. L. Lemaire, actue llement directeur d ' un impor tant atelie r du 

'ord de la F rance, avec la compétencr. qu'il s'est acq uise eu s'occu
pant spécialement depuis plusieurs années de cegcu re de construc tion . 

L 'ou vrage est écrit avec bea ucoup de méthode et de clarté; i l 

comprend un exposé lhcorique des conditious géué1·ales et t r ois 
exemples déta illés d'ap plica tion à des cas pa rticuliers; le texte est 
complété par de nombreu c planches . 

Ou ne peut qu'approu ver les disposit ifs préconisés pa r l'auteu r , et 
~e- procédés de calcul , mais il est pc1·mis de se demander si a ux con
di t ions envisagées daus la rechc1·chc des efforts dans les ditlë 1·entcs 
bar res, il n'y a ura it pa · lieu d' ajouter lïiypothèse de la r uptu re du 
câble au gros bout lo1·s du démarrage, accident dont on a sig nalé q uel
ques exemples en ces de l'OiC1°ti temps. Hcmarq uons a ussi q ue dans le 
cas d'extraction à i,000 miltr·e· de profondeu r, drjil mème à des pro

fondeurs moindre , il exi. lc pour les càbles en aloès des profils plus 
r a tionuel que celui du ciiblc it tension 1t11i(<11·nuime111 déc1·oissa11/e, 
adopté dans les appl ica tions citées, c l cond u i~an t , d' une pal't , il pl us 
de légè reté , d'au tre pa1·t , à des 'va1·ia tions d 'épaisseurs plus for tes 
entre la patte et l'enlevage. La mr thode exacte pour le calcul de ces 
épaisseu r·s, ainsi que de la moyenne et des 1·ayons d'enroulement, 
n'est g uère beaucoup plus co11111liq u(•e q ue la u1éthode approchée et 
doit être préférée dans le cas de g r·ande profonde u1· et de for te varia
tion de tension , les diffé rences dans les 1·ésulta ts n'étant pas toujours 
nég l igcables. 

Ces résen ·es faites sur les donnée d n Jll'oblèmr imposé au con t r uc
teur, on sera unanime à r econ naitr·c que les solutions proposées pat· 

~l. Lemaire ont à ci tc>r comme modèles d'élégance c l d'exact itude , N 
·a publication sera cons ultée a1·ec le pin g rand frui t par tou les 

ingénieu rs qu i au ra ient à é ludie r des projets de con tr uct ion de 
chassis à molettes répondant aux exigences modèt·nes de l'extraction. 

L. D. 

---~-
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NOMS ET I N IT IALES 

PDÉXOMS 

A. - S ection d 'activit é 

D ir tclttJr glulrnl 

"I Dejardin (L.),O.::lf:. 6},>f< 2•cl., M,C: D. t •c 
classe, M. C .A. I•• cl., O. P . l•c <!nssc , 
commandeur de l'ordre du Ch rist de 
Po rtl1[;al 

/ 11spt.dn1rs g t11lrn.11x 

» Guchcz (F.), O. )Jrt, (i, C.C:.A. l m cl. , che-
rnlier ùe l'ord re de W nsa (1) . • • • . 

1 Minsier (C.) , O. ll\1. ®· ~I. C. A. 1 re cl. 

2 Libert (J .), O .JP:t, @ . M. C. A. l •c cl. 

1838 12- 4- 1864 30- S- 1902 

1 .17 11-12- 1s13 14- 1- rno: 
1s ;,3 21- 11-1s14 1s- 6- rno: 

» Waneyne(V .), O. lJ[t, , * I"' cl. , M.C.A. 

l ••cl., chevalier <le la C.ou ronne de fer 1850 21-11 -1Sï 4 18- 6- 19051' d' Am riche (2) 

lmri11i~111 J tn d u/ Dwulo n s tl t rre d a.su. 

1 1 1850' 21-IJ- 18ï 4 28- 1· 19051 J ~lnrcene (A ), O. l)ft, ®· M · C. A. ' 0 c 1 
t C \ 1852 29- 1 -1876 ~0- 3- 1905 2 Jacquet (J .),0.llft, ®· + 1' 0 cl., ~ · · ' · 1 

lrc cl. · 

1 1853 15-1 2 . ) i 6 20- 3- 100~1 3 Julin(J.), 0.lJft, ®· M.C. A. Ire c. 
1 ) O.)",,·, ""', .:L 2• cl., 1852 28- G- 1877 11-11 - 1 90~ 4 DelacU\·ellerie ( •. , 'J!. w T 

~1. C. A. Ire cl. 

(') Inspecteur générnl du service des explosifs. 

(') Attaché à 1' Administrution cen1rale. 
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NOM S ET JNJTJALES 

PRÉXOl!S 

"' 0 

" " 
OA T J::S 

:ij.~ 
" "1====7====~1 
~ " de l ' entr~e 1 de la 

..=:: au dernière 
~ ~crv icc pro motion 

! Beaupain (J. B.), l1f<, @. 1857 31- l -1881 15- 2- 190-f 
< Lechat (V ) J1(; , @. 

1858 IS-11- JS 1 28- 1- l!l05 
3 Bochkolrz (G.), l]!l, @, O. P. I re cl. / 

1859 18-11 -1881 20- 3- l!l05 4 Pepin (A.) :j!t, @. 1 
ISGI 2·1- 11 -IS 2 20- 3- 1905 

5 l.edoul.ile (O.), if!:,@,+ lrc cl. 
. 18GO 24-11 -1882 18- G- 1901\ 

lnge111111r1 pr111t:i/m11x de 1 rc r/11su. . 
1 ' Domaret (J ) ""i "' .:r, 1 1 ·• >.t\' •"'1• T rc c . 18571 8-1 1 - r. 
» Siassan (S) li!< ® + Ire cl. (' ) 1881 1·1- 1- 190v 
2 Demarct (L ) ~r ;,,, 1858 20- ·f- 1883 15- 2- 190~ 

· )~'· w · 1859 28- 9- - ' 
3 Daubresse (G ) :i;. 18 :> 28- 1- 190., 

. - . lSü-> 2 l 18 G 
4 Delbrouck (M.) - - ' - ' 20- 3- 1005 

5 Li botte (E.) . . . . ' · · · · :> ~ - • 1889 20- 3- 190:> · · · · 1 G- 9J 3 1 
..... 18G-l 16- ·1- 1889 11 -11- 1905 

l11r l111a1rs p1·1111.:i'pt111x de 2c d as.u. 
J Delruelle (L.) 

» Halleux (A.), chevalier de 
Charles 11 1 ,J' Espagne (') 

2 F irket (V.), bl. C:. O. J re cl. 

3 Lcbacqz (J .) 

» Denoêl (L.), ~I. C. D Jrc cl. (') 
~ Deboucq (L.) 

5 Bollc (J .) 

6 Vrnnckcn (J .) 

ISGG 5- 5- 1$91 15- 2- 190-1 
l'ord re de 

1869 l{j. JI- 1801 15- 2- 190-1 

1869 l -f-12- 1891 15- 2- 190-f 

1869 2-11- 1892 28- 1- 1905 

1870 2-11- 18!12 28- 1- 19051 

1873 28-11- 18!15 20- 3- 190~ 
1871 28-11- 1895 20- 3- 19051 

f11g-i11iu1n 1{e 
1 "Nibelle (G.), M. C. O. l '• cl. 

. 1872 16-12- 189G 18- ü- 1905 
1 rc t'/ruse 

2 ·orban (N.) 

3 "Ghysen (II .) 

> • Levarlet (H.) (ZJ 

4 · Lemaire (E.), M. C. O. Jre cl. 

5 'Repricls (A.) 

1 73 16-12- 189G lG- 5- 1904 

1873 lG-12- 1896 30- 8- 1904 

1874 16-1 2- 1896 28- 1- 1905 

1873 IG-12- 1896 28- 1- 190-

1872 16-12- 1896 25- 4. 190~ 
1875 12-1 2- 1897 11-J 1- 190~/ 

(1) Detach,e .a1! ser~1c~ spécial des accidents miniers et du . 
(
2

) Attache a 1 administration CCntrnlc. srisou. 

·. Les fonctio~naires do m_ les nvms sont précédi:s d'u n 
3

, • . . . . 
traitement max 11nu1n affecte à leur g rade. tcn~que, JOU1sscnt du 

237 

NOMS ET IN ITIALES 
~ 
C: DATES 

t:: ~ 

G Lebens (L.) . 

7 Niedcrau (Ch.). 

8 Hallet (A.) 

9 Uasre (Ed.) 

10 \lelings (J.). 

Il Viatour (F . H .). 

J • Raven (G.) 

2 ' Fourmarier (P.) 

3 '13ertiaux (A.) 

·l • Renier (A.) . 

~ ' Brien (V.) 

G 13ailly (O.) 

7 Hallet (M.). 

8 Breyre (Ad. ) 

9 Desenfans (G.) . 

10 N. 
li N. 

1 Stévart (P . ) . 

2 Stenuit (A.). 

3 Delmer(A. ) 

4 Lemaire (G.) 

5 Dehasse (!..) 

6 Hardy (A) 

7 Gillet(Ch.). 

8 Defalque (P . ) 

9 Dandois (H.) 

10 Molinghcn (E.). 

Il Fontigny (F.) 

des ' "1·- l===='i"'====ll 

PRÉNOllS .!.! au dernière 
~ 2 de l'entrée 1 de la 

.g service promotion 

18ï3 12-12- 189i 15- 2- 190<1 

1874 12-1 2- 1897 15- 2- 1904 

1874 12-12- 1897 28- 1- 1905 

1874 12-12- 1897 20- 3- 1905 

1874 12-12- 1897 20- 3- 1905 

1875 12-12- 1 98 18- G- 1905 

l11g l11it111·s d t. 2c da1u. 

1876 12-12- 1899 W- 5- 1904 

1877 12-12- 1899 30- 8- 1904 

1874 12-12- 1899 28- 1- 1905 
1876 18-12- 1900 25- ,,_ 1905 

1Sï6 18-12- 1900 11-11- 190; 

1874 18-12- 1900 15- 2- 1904 

1877 9 -6- 1901 15- 2- 1904 

1880 15-12- 1902 28- 1- 1905 

1876 15-12- 1902 20- 3- 1905 

J11çl11ie11rs dt. 3e c/n1se 

1880 25- 1- 1904 

1877 25- 1- 1904 

1879 25- 1- 190~ 

1878 25- 1- 1904 

1881 25- 1- 1904 

1878 25- 1- 1904 

1882 25- 1- 1904 

1879 25- 1- 1904 

1879 20- 3- 1905 

1877 19- 4- 1905 

l 1878 25- 0- 1905 

' Les fonctionnaires dont les noms sont précédés d'un ustérisque, jouissent du 
traitement maximum affecté ù leur gracie. 
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B. - Section d e disponibilité 

I11sp"te11r ctutnit 
» j Hubert (H.), O. l)!l, *· @,M.C.A. Ir• cl. j1849 31-10 -1872'20- 3-190; 

1 1 
l11rt11ie11r " ' du/ Dti·utcur dt 1•·e c/aJu 

"j VaC S~h~rpcsnze~l1-Thdim (L.), O. ~!t. (i), j l850j 3· G- 1875,28- l-190f 
. amt- tams as c Russie . . . . 

î11gt11Îtt1r prim:ipal dt ire classe. 

»j Legrand(L.) jI SGS j 2- 3- l 891j30-12-190; 

/11gtnit11r tlt 1r~ dasse 
»j ~!acquet (A.) ~ = I . =· ""'' . . . . . . . 1853,29-1 J. l 876,2i- 3- 18~ 

Ingt,,uurs tft.1 minu à la r ttraite ~011.str·vanl /e titre hot1.1wijiqut 
1/t leur gracie 

Harzé (E._), C. ~· @, C. *· + 1 rc et 2mc cl., C. C .. \ . l <e cl rc 
mutualistes, Commandeur des ordres de N D d 1 C " ~. l cl. des 
Viçosa de Portugal et de S•-Srnnislas dc·R~ssi~ OO?nceptto'! de Villa 
l~ Couronne d'Italie. Directeur général honoraire: 1c1er de 1 ordre de 

Dc1aer (E.), C. ))tt, ®· C. C. J\. Ire cl. , Directeur général h . 
Dcjaer (J.). C. füt, ®· + lrccl., C.C.A. lrccl D p Ire c~n0Dr~1re. 

genernl honornin:. ., · · ., irecteur 

Jourand (A.), O. ))j'.t, $• C. C A. ! « cl. ~l. c D . 
d1v1s1onna1rc honoraire. ' · · l rc cl., Directeur 

Smey;t~rs (J.) .. o. OO.fil. O. ~"(:. >i< 2• cl., C. C A Jre 1 O . 
1 lnstrucuon pubTiquc de France Inspecte · · . . c · • ffic1er de 

' Ur gencra) honoraire. 

D ÊCORATIONS : SIGNES 
Ordre de Léopold : Chevalier 

- Officier . 
- Commandeur . 

Croix civique pour années de service 

OO 
o. 00 
C. * 
C. C. A. 

- · M. C. A. 
Croix ci\•ique pour acte de dé,•oucmcnt >f< 
Médaille -

Médaille civique - -
Décoration de mutualistes M · C. D. 
Décoration de prévoyance D · de mutualistes 
Légion d'honneur . . . . . . D · P 
Médaille commémorative du règne de S. M. Léo~ol1iJ. œ 

T 
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Mines. - P er sonnel du Corps. - Concours. 
Jury. - Frais de vacation, de déplacement et de séjour. 

Arrêté du 12 janvie1· 1906. 

L E M INISTRE DE L'I NDUSTRIE ET DU 'l'RAVAIL, 

Vu l'arrêté royal du 2 septembre 1896, réglant par voie de 
concours, l'admission à la fonction d' ingénieur de 3• classe des mines, 
et notamment les dispositions de l'article 8 de cet arrêté q L1i attribue 
a u Ministre de l' i ndustrie cl du T ravail le pouvoir de déterminer les 
indemnités de vacation , de déplaceme nt et de séjour des memhres du 

Jury; 
Vu la proposition du Directeur général des mines, 

A1rnf.'TE : 
AnT. 1". - Les membres du Jury précité appartenant à l' Admi

nist ration cl le Secrétaire rcçoiYent des indemnités de rncat·ion de 
trois francs par heure consact•re a ux réu nions du Jury et à l'examen 

des tra,·aux des concurrents. 
AnT. 2. - Les membres-profes curs reçoivent un jeton de préscncC' 

de , •ingt francs cl des indemnités de vacation de trois francs pat· 

heure consacrée à l'examen des travaux tics concul'rents. 
AnT. 3 . - Les indemnités de déplacement C't de séjour sont calcult'.·~ 

pour tous les me mbres du Ju1·y à raison de un franc pa 1· lieu<' 
parcourue e n chemi n de fer , cl de douze francs par jour de séjoul'. 
Cette derniè re indem nité sera réduite de moitié lorsque le retour à la 

résidence s'eflectuera le même jour que le départ. 
ART. 4. - Les distances déterminées dans le guide officiel des 

voyageurs servent de base pour le calcul des indemnités de dé place· 

ment. 
ART. 5. - Il n'est pas allou6 de frais de r oule et de séjour pour 

les déplacements de moins de ci nq kilomètres. 
Expédition du présent arrêté sera adressée, pour information, à la 

Cour des Comptes. 
Bruxelles, le 12 jauvier 1906. 

Le M i11istre de l'lndustrieet du Travail, 

G. FnANCOTTE. 
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ARRBTÉS SPÉCIAUX 

Mines 

P ar arrêté royal du 23 1·a · rno- . 
anonyme d Cl b . nv1cr o, il a été accordé à la Société 

u iar onnagc d'Ormont à Cl ' t 1 . . 
concession des min . . ' ta e et, a titre d'extension, 
munes de Ch ·t 1 t es de houille g isant sous les territoires des com-

a e e et Bouffioulx sur ' t d 
218 hectares 30 ares 33 ceotiar;s: une e en ue superficielle de 

Par arrêté royal du 22 février rno- . . 
anonyme des Charbonna<>es d G 

1
°• 11 

a éte accordé à la Société 
. . o u raoc -Conty et s · · . G . 
a titre d'extension conce· . d . p1no1s , a osselics, 

• · ss1on es mrncs de 1 .11 . 
territoires des communes de G 1. . iou1 e gisa nt sous les 

. ossc 1es, \Vayaux Ra 1 . 
g n1es, sur une étendue de 609 hectares. . , nsa r et Hepp1-

Par arrêté royal du 25 avr il rno- 1 S . 1 • 
a, a · oc1ctc anony d nages du Centre de J umet a été a t . . . me es Charbon-

d li or1scc a occu pc ' e son exploitation, deux pa i·ccllc d . . ' · pour les besoi ns 
f A S e terra in sise · J •on , n'" 33() et ~40 du cadastre, d' un ' s a umct, sec-
17 ares et de 11 ares 20 centia res app t c contenance rc pcctive de 
Hubert Frère. ' a r enant a ux hcritiers du sieur 

Par arrêté royal du 13 J'uin 190_ 1 S .. 
b "· a oc1cté a n on nages du Le,·ant du Flénu à C ony me des Cha1 .. ' ' U<'smes a été a t . . 
pour les besoins de son cxploitat' ' u or1see à occuper 
' ion' une p , Il ' 
'43 ares 40 centiares, si. p à Cuesml's Ch 31 ce e de terrain de 

. • amp des II · 'b ~ect1on B, n• 083, appartenan t à la famill 
11 

ei 1 us, cada trfo 
e . van Schoor·-DolC'z. 

Par arrêté royal du 17 j uin 1005 1 S . 
(, • a oc1été des Cl 

1 raod- '.\fambourg-Sablonnière, dits« p . .' iarbounages du 
: ays de L1L'"'C · . ·'occuper, pour les besoins de •on 1 . . ., » a etc autorisc\c 
1 .. • . • . . ' exp 01tat1on 
P l 1a1n s1tuee a J\1ontigny-sur-. am br • u oe pa1·cellc dp 

11• 25Ga, d' une contenance de 33 a e, cadastrcle section B 
' rc~. a PJlat•te · • 

l>au hrl'ssc-Bolle cl enfants, d'Acor.. ' oant a M'"• Vcui·e 

.. 

., 
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Par arrêté royal du 30 octobre 1905, la Société anonyme des 
Charbonnages de Bonne-Espérance, Batte1·ie et Violette, a ê té 
autorisée à occuper, pour les besoins de son exploitat ion, la parcelle de 
ter rain sise à Herstal, section C, n• G23, et appartenant à la Fabriq ue 
de l'église Notre-Dame, en cette commune. 

P ar arrêté l'Oyal du i " novembre ~905, a été autorisé : 
t • La cession par la Société anonyme La Compagnie de Cha1·bon

nagcs belges à la Société anonyme des Charbonnages du Bol'inagc 
central, pour être réunie il la concession du Grand Bouillon appa1·te
nant à celle der niè1·c société, d'une partie de la concession des 
Charbonnages Réunis de l'Ag raprc, d' une étendue de 9 hectares 
75 ares, ainsi que d'une partie mesurant 18 hectares de la concession 
d'Eugies; la concession ainsi formée porte le nom de Grand Bouillon 
et a une étendue de 268 hectares 20 arcs 97 centiares ; 

2° La réunion par la Société de Charbonnages belges en uoe seule 
cooccssioo . avec le droit d'cnJe,,cr le~ cspontes séparatiYes. dl' la 
concession des charbonnages H\•unis de l'Ag1·appc à la partie restantr 
de la concession cl' Eugies. 

Cette concession, po1·tant le nom de concession des C:harbonnagr 
Réunis de J'Ag1·appe, s'éteud sui· un<' super fic ie de 1,ï 04 hecta res 
25 arcs, sous les comm unes de F1·amcrirs, I!'lénu, Cuesmes, Hyon, 
Ciply, i'ioirchain , C:!:'nly, l~ugiL'~ . La Bouverie, Pàtu rages, 'Vasmes 
et Qua regnon. 

Par arrêté royal d u 1lt no,·cmb1·e 1005, le sieu r Clément Scoyc1·, 
propr iètaire à Auvelais, a éto autor isé à partager la concession de 
Jcmcppe eo deux parties: la partio mfridionale d•i la concession 
ancienne porte le nom de concession de Jemcppe; clic a uoe superfic ie 
de 383 hectares 68 ares 16 centiare.•, s'étendant sous les commune 
d'Aurnlais et de Jcmeppe. La Société anonyme des Charbonnages 
.Elisabeth a été autorisée de réun ir à sa concession de Yelaine la 
partie septentr ionale de la conces ion de Jcmeppc, d' une superficie de 
552 hecta res 2 arcs 5 1 centiares et s'étendant sous les communes 
d'Au vclais et de Jemeppe; la concession ainsi fo rmée porte Je nom de 
Yelaioe et Jemeppe-No1·d . 

Par arrêté royal du 18 décembre 1905, la Société anonyme des 
CharboDnagcs de J\lonccau-Fontainc et . Mar tinet a été a ulo1·is1;e il 
occuper. pou 1· le~ brsoi ns tir ~on l'Xploitalioa, le~ pa1·celles de tel'l'a in 
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sises a Roux, section C, n•• '182°, '182m cl 4g3r à concurrence d'une 
superficie de 2 hectares 39 a1'es 20 centiares, une bande de terrain de 
50 mètres de profondeur cl d'une superficie de 96 ares 60 centiares , 
le long de la route provinciale de l\faJ'Chicnne a C:ourcclles, demeu
rant réservée à la propriétaire actuelle l\1m• Auguste Brognon. 

Usines 

Par arrêté royal du 29 aoüt i905, la nournllc Société anonyme des 
Forges et Laminoirs à tôles de Régissa a été autorisée à établir dans 
ses usines à :\Iarchin , une machine à vapeur horizontale à condensa
tion, six fours dorman ts , un train de laminoir cl une cisa ille. 

Par arrêté royal du .i? Do'l'em~re 1005, la Société métallurgique 
de Lommel a été autor1scc à modifier la consistance de l'usine à zinc 
de Lommel. 

L E 

BASS IN H O UI LL E R 

DU NORD DE LA BELGIQUE 

M é m o ires - N otes - D ocuments 
(55157: 662 (4931 + 4937)] 

DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS 

Séance du 24janvier 1906 

Proposition de loi de M . W a.r ocqué instituant une Commission 
spéciale chargée d'éla borer un p r ojet ayant pour but de per· 
mettre l'exploitation de concessions minières à des A ssociat ions 
ouvrièr es. 

DE VELOPPE MENT S 

Mr.ss1EUns, 

Si les critiques dirisécs par certains , contre les co nccssio1moircs des mines, 
présentent ln situation s énérale des charbonnages belges sous un faux jour' elles 
renferment nénnmoins une revendication que le Parlement a le devoir d'exa
miner. 

li est certain qu'en reprochant nnx cnpitalistes des bénéfices faussement exagérés 
et l'accaparement dn sous-sol, les porte-pnrole de ln classe ouvrière réclament 
pour celle-ci le droit de profiter de• richesses nnturelles de notre pays . Depuis 
la découverte du bassin houiller de ln Campine, les reproches, devenus plus \' ifs 
et plus fréquents, alimentent cc perpétuel p rocès de tendance entre le travail et 
le capital. 

Le Gouvernement doit pr.i••enir ces conflits et les enrayer lorsqu' ils existent. 
Nous pensons lui fournir ce moyen en propos..1nt Jn constitution d'une commis
sion spéciale chargée d'élaborer un projet ayant pour but de permettre l'exploi
tatio n de concessions minières à des assoc.iatio ns ouvrières et d'e.xamh1er les 
moyens pratiques d':\\'anccr â ces associ:uion~, dnns le cas où clics ne pourraient 
les fournir par elles-même~. IC$ capitaux néces5i{\jrc~ i1 la dite explo itation. Ces 
mesures pourront consister notam~ent , scmlJle-t-il, en la constitution d'un fonds 


